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Les secrets du séchage, de l’effeuillage et de 
l’émondage 

 

Animé par Emmanuel RAOUL 
 

 
 

   
 
 

Lundi 26 janvier 2026 de 9h à 18h 

Lieu de l’atelier 
22, rue Henri Regnault – 75014 PARIS - Métro Porte d’Orléans ou Alésia 

Tarif : 80 € 
Adhésion à l’association, obligatoire : 20 euros 

 
Votre inscription ne sera validée qu’à réception de votre chèque à l’ordre de « Ecole des Plantes de Paris » ou de 
votre virement (RIB fourni sur demande). 
Fiche d’inscription et bulletin d’adhésion à retourner avec votre règlement à : Ateliers tout public, Ecole des Plantes 
de Paris, 22 rue Henri Regnault, 75014 Paris ou par courriel à atp@ecoledesplantes.fr 
Les inscriptions sont prises par ordre d’arrivée. (25 personnes maximum). 
Pour tous renseignements, écrivez à atp@ecoledesplantes.fr et laissez vos coordonnées, nous vous rappellerons. 
L’école se réserve le droit d’annuler la conférence si le nombre de participants est insuffisant. 

Transformation des plantes  
aromatiques et médicinales pour 

l’herboristerie 
 

 

Ce n'est pas tout de cultiver ou cueillir des plantes médicinales, encore faut-il savoir les transformer en un remède 
conforme aux cahiers des charges de l'herboristerie (partie de plantes adaptée, couleur, qualités organoleptiques) puis 
pouvoir les conserver de manière optimale.  
Si le séchage est crucial il en va de même pour l'effeuillage, l'émondage, le tri...  
Emmanuel Raoul propose une journée de formation pratique et technique afin de réussir ces étapes. Fondée sur des 
exemples concrets, cette journée vous permettra de choisir les stratégies adaptées afin d'obtenir le meilleur de votre 
production ou cueillette, que l'on herborise pour soi ou que l'on produise. Plus d'une trentaine de plantes seront vues, et 
l'on s'intéressera aux feuilles, fleurs, racines et semences. La préparation, la stérilisation et l'embouteillement de sirops de 
plantes complètera cette journée dédiée à la transformation. 

 
 

Ancien élève de l’EDPP (Cistacées) 
Paysans-herboriste Au jardin de Bizac (Gard) 

www.aujardindebizac.com 

https://www.ecoledesplantes.net/
mailto:atp@ecoledesplantes.fr


 

 

 

 

Bulletin d’inscription 

Transformation des plantes aromatiques et médicinales pour 
l’herboristerie 

 

 

À retourner accompagné de votre règlement à : 
Ateliers tout public - École Des Plantes de Paris - 22, rue Henri Regnault - 75014 PARIS 

 

Ou par e-mail : atp@ecoledesplantes.fr 
 

NOM_______________________ Prénom : ________________________________ 
 

Adresse : ___________________________________________________________ 

__________________________________________________________________ 

Tél. portable : _______________________ 

Courriel : ___________________________________________________________ 

Élève en cursus 25-26 ou adhérent 25-26 inscrit à d’autres ateliers (ne pas régler l’adhésion), 
merci de préciser votre promotion : ___________________ 

ou l’atelier pour lequel vous avez réglé l’adhésion : ________________________________ 
 

Réserve une place pour l’atelier 
 

 Transformation des plantes - Lundi 26 janvier 2026 de 9h à 18h  

Lieu : École Des Plantes de Paris, 22 rue Henri Regnault 75014 PARIS 
 

Tarifs : 80 € + adhésion à l’association 20 € = 100 € 

 

      Je joins un chèque de __________________ à l’ordre de « École Des Plantes de Paris » 

      Je fais un virement de _________________ (RIB fourni sur demande par e-mail). 

 

L’adhésion à l’association de l’école des Plantes de Paris est obligatoire et valable du 1er septembre 2025 au 31 août 
2026. Merci de remplir le bulletin d’adhésion joint. 

En cas d’annulation moins d’une semaine avant le début de la conférence, nous nous verrons 
dans l’obligation de garder le règlement (sauf justificatif médical ou raison majeure). 
 

Date et signature :  


